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absences à cause de retard d'indemnités

Par zog, le 17/01/2012 à 09:22

Bonjour, 

Mon conjoint est en CDI mais sous mission en attendant l'ouverture de son magasin.

Une indemnité de 1300€ par mois est prévue pour cela, comprenant 50€ d'hébergement et
15€ de panier repas par jour travaillé.
Sa formation et mission ne devait durer que trois mois, nous sommes déjà à six et partons
pour un total minimum de neuf mois.
Sa responsable secteur refuse de lui payer le panier repas, car elle estime ne pas avoir à le
faire. En effet en mission mon ami dépend du compte du magasin et plus du compte de la
chaîne.
Chose que nous n'acceptons pas, mais le problème n'est pas la, sur ce sujet.

Ils ont un retard de paiement de 1500 €. Ce qui entraîne de grosse difficulté financière. En
effet la carte de mon ami est refusé, nous ne pouvons plus payer l'hôtel à partir de ce soir
(nous habitons à 320 km de chez nous). Mon ami ne va donc pas pouvoir aller travailler
pendant une durée minimum de trois jours.

Mes questions sont celles-ci :
Doit-on faire constater par quelqu'un que nous ne pouvons plus payer les frais d'hôtel.
Pouvons-nous avoir des problèmes suite aux absences de mon conjoint ?
Y a-t-il quelque chose à faire pour les trois jours d'absences dus a leur retard de paiement ?

Merci pour votre aide.
Cordialement.

Par P.M., le 17/01/2012 à 11:31

Bonjour,
Je dois dire que pour moi votre récit est assez incompréhensible, je vous conseillerais de
vous rapprocher d'une organisation syndicale ou même de l'Inspection du Travail...

Par zog, le 17/01/2012 à 11:38



Ha mince .. 

J'ai besoin de réponse rapide comme dés demain nous n'avons plus les moyens de travailler,
chose assez ironique.
J'essaie de contacter par téléphone des syndicats j'ai réussi à plus ou moins avoir une
réponse. Je sais que je ne pourrai avoir des réponses précises et fixes.
Mais se rendre à une maison des syndicats est bien sur prévu dés jeudi. 

merci pour votre réponse.

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


